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Note du ministère des Affaires étrangères français sur les perspectives
d'extension de l'intégration économique européenne (2 mai 1955)
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intégration économique par secteurs et celle qui préconise une intégration générale. L'option proposée dans le
"plan Beyen", celle d'une intégration économique générale en Europe, se heurte à de nombreuses difficultés
notamment dans le domaine des tarifs douaniers, des relations avec les territoires d'outre-mer ou des
questions monétaires.
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MI NIST":ÈRE 
FV/JiNf. DES 

AFFAIRES ÉTRANG.ÈRES 

Direeti•». Générale des .Affaires 
leo•iÎliques & J'inaneieres 

l•l'Ti•t de Ooopération 
lconoDtique 

~;BERTÉ _- ÉG~ITÉ - FRATERNITÉ l on 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PARIS, LE 2 mai 1955 

N O T E 

-------------
aoso perspectives sur l'extension 

ie Ia politique européem:i.e. 

L'extension cle la politique européenne pellt hre 
réalisée par deux méthocles différentes 1 

... l'approche par seete~qui traite aépa.raent les 
Jt,.,,,p;ob-èmes prct!!_res à chaque branche d'aetivit, • 

- l/ app;:-oche générale qui envisage 1 • é,onomie dea 
pays participants comme un tout. 

' ｾ＠ -, 

Les d~clarati9ns faites par re gouvernelifii, aelÎbl"ent 
.. .- .. , - ' ... 

incliquer que c 'éat à 1a première dé œes deux a:.iprtre:nii que 
celui-ci eonge; toutefois la présente note examinera également 
l'approche générale, à laquelle se référerait vraisemblable
ment une proposition du Bénélux • 

• 
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I - j_pproche par secteurs 

Cette approche permet de choisir le ou les secteurs 
où les avantagea de 1·•1ntégration paraissent plus eertain·s et 
les inconvénients le moins graves. Kais elle introduit da.ua 
l'économie des divisions plus ou moins artificielles. Il con
vient d'observer que l'intégration par secteurs peut ttre 

fondée soit sur une notion de eoneu.rrence (marché collDJ.'IPl clu. 

type CECA), soit sur une notion d'entente ou de monopole (pro
duction en eo1D1.1U1.). 

Des études préliminaires auxquelles 11 a été prooéclé 
il pardt résul.ter que l'extension de la politique eurep~~-. 
ne saurait ttre recherchée dans certains secteurs, 110:tt paaree 
qu'elle ne présenterait pa.a d'intérêt (aèaenee cl'avant;gee 

économiques sérieux ou d'effets poli tiquea ou _ps1e1teiegiqjee:), 

soit parce qu'elle se heurterait à de aérieuses dif:fiellll.t.Se 1 

ces secteurs sont oeux du pétrole, de l'éleetricit, et du 

guo Tout ee qui pourrait ltre envisagé düs ces dôm.ainea se 

limiterait ou à. des projets de portée restreinte ou·à des 
études en comm.un, par exemple sur la coordination des diffé
rentes formes d'énergieo 

En revane.'fl. 1Li:fîb1s1;e. de~ii i,~sa ,. ,,, ~. dans le do-
'llÏ' • . .. . . ........ ';- .J, 

maine de l'énergi• âtomique et dans celui d.ea transporte. 

- possibilité d'envisager la constitution d'un• 
section européenne de l 1i.gence Atomique internationale lors
que celle-ci sera créée • 

... poasibili té de contacts entre les Com.missària.ta à 

... / ... 
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1'Energie Atomique; 

- possibilit~ d'accords concrets entre certains paya• 
en particulier l'r-ance, Allemagne, Belgique et peut-être Hella
de en vue de réaliser des investissements en collD'l.un, pour l'ins

tallation d'une industrie de séparation des is'otopes par 

exemple. 

- peut-ttre pourrait-on parvenir graduellement à 
la notion de·budget commun; mais ce problème devrait faire 
l'objet d'un exmaen approfondi. 

1) Tru•eorts terreet:çea ,i· Une coopération i:ntra
européenne est déjà r,alisée au sein de la Conférence luro
péenne des Ministres des Transports qui groupe, en marge de 
l'OllCE, les nations qui en sont membres, plus l''.lapagne et 

la Yougoslavie. Cette Conférence permet la création de grou
pes restreints de pays résolus à s•aesocier pour accomplir en 
commun certaines tlehes. 

Elle a'int.Sress• a à la coordination des inveatis11e

m.ent11, à le~,-~.f. aneeaent international .,~création ~n c.oure d~ 
r~p.J.iaat:Lon~ ,, ociété européenne •Jurofiaa • pe,ar le finan-

. ' .•,. ' ~,;/.'·!,'. '• 

cement du matériel ferroviaire), à la ratipnàlisation et 1<111" 

mod.errdu,ation du matériel. Elle a a.bordé l'i; pr~blllme de l 'uni
fication dea tarifa, qui soulève de gr~ves difficultés et 

qui lui a paru ne pouvoir être résolu que par étapes et à long 
terme~ Elle n'a pas jugé opportun de retenir, pour le moment, 

la question de la coordination des divers modes de transport~ 

··---.:.,--·_ .• _··: ,' --- ,.,J-_!. 

,~~-Sd"JJ&~-1ffi··~1_~~,;i'~;-{::;i'.,ify'--/Jh;,.;,~~¼ ··,·c;'- ,:,.%,ir:·,: \, , 
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déjà très délicate à traiter sur le plan national.. 

Mettant à part le problème de procédure que pose
rait la création d'une nollvelle instance compétente en matière 
de transports, distincte de la Conférence des transports, 11 

devrait Otre possible d'accro!tre et d'assurer, dans lea 
domaines ci-dessus mentionnés, la coopération entre pays dis
posés à s'associer à cette fino 

Il conviendrait par exemple d'examiner si des fonds 
ne pourraient pas 3tre mis à1a disposition des :Kinistres dee 
Transports dans un cadre européen en vue d 1 atteindre les' 
objectifs précités et de réaliser certains travaux d'intérAt 

commun: canalisations, autoroutes, programmes coordonnée 
d'électrification, etc. 

11) transports aériEHl!, s 

a/ Production I Le véritable intérlt d'une coopé
ration serait de disposer d'un marché suffisamment large pour 
assurer la rentabilité de productions qui nécessitent dea 

investissements extrlmement co~teux. Il appardt que la pro
duction en commun d'appareils civile ne serait véritablement 
utile que dans la mesure où elle permettrait d'affronter la 

concurrence non seulement sur le marché européen mai.a sur l.• 
marché mondiaJ.. La poseibili té d 'utilise·r e:ri commun les, bases 
d'essais serait en elle-mime un avantage. En revanche, la pro
duction de prototypes en commun n'appardt ni nécessaire ni 
aisément réalisable. 

Il convient de remarquer qu'une intégration dans le 

domaine de la production peut se fonder soit sur la notion 

e • ./ 0 0 Cil 
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d'entente sliit sur celle de concurrence. La solution adopt,e 
ne devrait en aucun caa conduire à l'élimination d'une indus
trie au profit d'une autre. 

Il importe en.fin de rappeler qu'un certain noabre dee 

entreprises en cause sont clu secteur priTé. 

b/ 119~c;,,itaiion .i Il deTrai t ltre poasiole de oo .. »lé
ter, sur le plan régional, l'action de l'Organisation In:t;el.Îîa• 
tionale de l '.&nation ei vile, en concluant des accord.a ptwr 
l'exploitation en COIU'llWl de certaines lipee, ou de tout,ee l•• 

grandes lip••• 

Cette approche a ét, dans l• paa1u6 prticonie4t par 

les Hollandais (plan Beyen) et soutenue par l•• It,al:Lëma,. Bll,e 

a été discutée dans le cadre de la Oonféreaoe pour la CGllllli

nauté politique européenne. 

Elle présente les avantages suivants 1 

- .Association étroite des économies entre lesquelles 
disparaissent lea barriè:z;es opposées par les tarifa doua.niera 
et les c~,nti~,entea'..._ts1 , ,; 

,. .. . .: : .. .:~i:.0. •. :· ,· . . : 
. . .. 

- Elim,ina"tio'tr d~; diffi;\11 tés qui naissent d •une 
. ,'. ｾ＠ . 

i.:nt'égration partielle. ,,Toue les a~cteurs de l'économie étant 

liés, il est difficile de les séparer sans arbitraire (exemple 

du Traité insti tua.."lt la CECA); 

- Les effets favorables ou défavorables à l'intégra

tion sont répartis sur l'ensemble des secteurs, ce qui permet 

de les équilibrer et facilite les ajustementso 
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Hais elle se heurte à des difficultés t 

- Question du tarif co11mtun à l'égard d.e l'extérieur, 

les pays à tarif bas ,s'opposant à l'institution d'un tarit 

commun plus élevé que 1.e leur. Cette question a fait l'objet 
de débats lors des diacuasio:ra.s sur la Communau.tt§ politique et 

il est apparu que la position du Bénélux était large11ent ins-
, . 

pirée par l'intérat propre de ces pays. 

- La l'rance applique actuellem.ent une taxe de com.pen

sation qui s'ajoute à un tarif 'très élev,. :Peut-elle a,friettse
ment proposer une oollllunauté tarifaire 11lae progreasiTe! 

J. propos des territoires d'eutr•er ae poae:,u. autre 
problème t Den-aient-ils ltre placés à l '1n1uSrieur ou à 1' ex

térieur de la zone de libre échange T 

- Enfin, problème monétaire : la logique du système 

n'est-elle pas de s'orienter vers une monnaie 001111.lUle qui con
duirait à des institutions politiques de caractère fédéral, 

avec les conséquences qui en d,coulent (redistribution du 

ch~mage, etc). 

Il oo nvient de, souligner qli:a toutttH•elutien impli~>;' 
... ,, ' - . "f:T'\;- -- - . :- - - ':~_-;.<,_. ,. 

quant 1 1 ouverture d'un' marché commun, e::x:igè "'dis fae~és dtt '. 
transfert·~:{ de paiement,, qui ne peuvent lt~ê réalisée.a que 
grlee à la convertibilité de toutes les :monnaies en ca.ut1e, 'iù 
gr&ce à l'existence d '11,."1 mécanisme de compeneatioh mul tilaté

ral (UEP) ｾ＠

Ce problème a un caractère actuel du fait des discus

sions en cours ~1 l 'OECE au sujet du renouvelle1110nt de l'Union 
Européenne des Paiements. Il est possible mais non certain que 

la Grande-Bretagne abandonne 1 'U.E .. P .. da..."'ls les mois à venir. 

Cette sécession entratnera-t-elle ou non la disparition d'un 

... /_ ... 

[:,_, ',,;r,•V',~, ,,,:;,,,,,,,,,~, 
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système monétaire m.ui.tilatéral européen? Certains pays aer0nt
ils ou non conduits à suivre le Royauae-Uni dans la converti
bilité ? Les paye européens continentaux maintiendront-ils 

en l'absence de la Grande-Bretagne une selidari té en llatière 
monétaire? L'avenir de l'intégration européenne se trouve 
lié à ce problème. 

• 
0 0 

En conclusion, 11 semble qu' 11 existe de.s possibili

tés réelles d'association dans le dom.ai.De des transports et de 

l'énergie ét0mique. bis les formes que re'Yliir.a:i.t cette asae
ciati0n - coordination, accoi-ds a'Ul.tilatéraux, solutioiaa de 
caractère institutionnel - ne paraissent pas pouvoir être dé
terminées au stade actuel, mais après exa11en et à la lumière des 
problèmes concrets qui se posent. 

En ce qui concerne l'approche général, il ne paratt 
paa possible pour noua d'assumer des engagements à priori. Il 

conviend~,it à tou~ le moins de savoir si la conception du 
Bénélux~tJ:Jui a: paru inacceptable du poj_nt de vue français 

-<;,; __ ,,& 

lors des discussions antérieures sur ce m.lm.e sujet, a évolué 
suffisamment pour que l'on puisse reprendre utilement un exa

men des perspectives qui s'offrent dans ce domaine. 

Sans poser la question de procédure, qui n'entre pas 

dans le cadre de la présente note, il semble donc qu'une 

réunion des Ministres des Affaires Etrangères qui aurait ces 
problèmes à son ordre du jour, devrait s'attacher à définir le 
cadre da.na lequel ces questions seraient étudiées en commun et 

•• f/1, / ••• 

' ' 

~· - -·:.,-,:~_.c,,,~'!J{,-~--*'~';-jzt ~~~;;,\,;>k-,~-;,Tcéis'~~.à*'0#4ii.t~hl- ¼,-'o¾l-~%--- -.j,J'.;$·~; ;u;_,<--RN;~ 
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les méthodes propres à assurer 1 1 e:f'ficacité de ces études. ia 
procédure choisie devràit permettre d'exUliner, sans parti 
pris doctrinal, les différentes possi"Dili-téa de manière·à-rê
server la souplesse des solutions futures./. 


